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Procès-verbal de l’assemblée régulière du conseil d’administration de l’Association 
québécoise de reining tenue le mercredi 19 octobre 2005, au Motel Transit de  
St-Hilaire. 
 
 
Étaient présents Linda Amatuzio, Gilles Bergeron, Jean-Martin Donais, Gaëtan Laroche, 
André Lauzon, Mike Lees, Karelle Naud, Marie-Josée Paquette et Christian Tremblay, 
sous la présidence de Daniel Bouchard. 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
 
Sur constatation du quorum, il est proposé par Christian Tremblay, appuyé par Jean-
Martin Donais et résolu unanimement que l’assemblée soit ouverte à 19h40. 
 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Gilles Bergeron, appuyé par Karelle Naud et résolu unanimement que 
l’ordre du jour suivant soit adopté en laissant le point Varia ouvert jusqu’à la fin de la 
réunion : 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Lecture et adoption du procès-verbal du CA régulier du 28 septembre ainsi que du CA spécial du 12 octobre 2005. 
4. Affaires découlant des procès-verbaux 
5. Rapport du président 
6. Rapport financier au 19 octobre 2005 
7. Correspondance (reçue et envoyée par le secrétariat et/ou administrateurs) 
8. Rapport des comités 

(a) Secrétariat et site informatique : Gaëtan Laroche 
(b) Membership : Karelle Naud 
(c) Concours Hippiques : Jean-Martin Donais / Marie-Josée Paquette 
(d) Programme d’élevage : Karelle Naud / Jean-Martin Donais 
(e) Jeunes et débutants : Karelle Naud 
(f) Commanditaires et publicité : Linda Amatuzio / Daniel Bouchard 
(g) Éthique, accueil aux concours et services aux membres : Karelle Naud / Christian Tremblay / Marie-Josée 

Paquette 
(h) Entraîneurs : Jean-Martin Donais 
(i) Futurité, maturité et qualifications aux Jeux équestres mondiaux : André Lauzon / Christian Tremblay 
(j) Affiliés : Mike Lees 
(k) Relations publiques : Gilles Bergeron / Jean-Martin Donais / Daniel Bouchard 
(l) Québécois émigrés : Daniel Bouchard / André Lauzon 
(m)  Trésorerie/budget : Gilles Bergeron / Gaëtan Laroche 
(n) Communications aux membres : Gaëtan Laroche / Jean-Martin Donais 
(o) Encan de saillie : Marie-Josée Paquette / Daniel Bouchard 
(p) Info Rein : Linda Amatuzio / Sophie et Gaëtan Laroche 

9. Varia 
(a) AGA 
(b) Clinique 
(c) Budget cuisine AQR 
(d) Livre de règlement 
(e) Programme Souvenir 

10. Date de la prochaine assemblée 
11. Levée de l’assemblée 
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3. Lecture et adoption du procès-verbal du CA régulier du 28 septembre ainsi 
que du CA spécial du 12 octobre 2005 

 
Il est proposé par Jean-Martin Donais, appuyé par Linda Amatuzio et résolu 
unanimement que les procès-verbaux de la réunion du 28 septembre ainsi que de la 
réunion spéciale du 12 octobre 2005 soient adoptés tel que rédigés. 
 
 
4. Affaires découlant des procès-verbaux 
 
Ce point n’a donné lieu à aucun commentaire depuis le dernier CA. 
 
 
5. Rapport du président 
 
Dans son rapport le président a mentionné que suite à la mise sur pieds du « Temple de la 
Renommée », les administrateurs sont appelés à intégrer cette nouvelle procédure. De 
plus, le président a suggéré la création d’un « Bureau des Gouverneurs » agissant auprès 
de l’AQR et de ses membres comme un groupe de sages; considérant ce fait, 
 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Jean-Martin Donais et résolu unanimement 
qu’un « Bureau des Gouverneurs » voit le jour avec la description annexée à la fin du 
présent procès-verbal. 
 
 
6. Rapport financier au 19 octobre 2005 
 
En posant regard sur le rapport financier au 19 octobre 2005, les administrateurs ont 
questionné le coût à l’AQR des différents paiements effectués par ses membres, par carte 
de crédit; considérant ce fait : 
 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Gilles Bergeron et résolu unanimement 
qu’un montant de 4% sera ajouté à la facture des clients utilisant la carte de crédit comme 
mode de paiement; et ce à partir du 1er janvier 2006. 
 
Suite à la lecture du rapport financier, non-formaté, au 19 octobre 2005 qui prévoit un 
très léger surplus d’opération pour l’événement de Blainville en septembre 2005; 
 
Il est proposé par Gilles Bergeron, appuyé par Christian Tremblay et résolu unanimement 
l’acceptation de ce présent rapport. 
 
 
7. Correspondance (reçue et envoyée par le secrétaire et/ou administrateurs) 
 
Ce point n’a donné lieu à aucun commentaire depuis le dernier CA. 
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8. Rapport des comités 
 

(a) Secrétariat et site informatique 
- Gaëtan Laroche a mentionné que toutes les informations de 

l’année 2005 utiles aux membres sont disponibles sur le site 
internet. 

 
(b) Membership 

- L’AQR affiche une augmentation de 40 membres par rapport à 
2004. 

 
(c) Concours hippiques 

- La saison de concours terminée, le CA a tenu à clarifier, par deux 
propositions, les informations concernant le championnat 
d’année : 

 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Jean-Martin Donais et résolu unanimement 
que les résultats des épreuves suivantes servent pour la compilation du championnat 
d’année AQR : 

• Omnium NRHA (Open) 
• Omnium Intermédiaire NRHA (Intermediate Open) 
• Omnium Limité NRHA (Limited Open) 
• Non Pro NRHA (Non Pro) 
• Non Pro Intermédiaire NRHA (Non Pro Intermédiaire) 
• Non Pro Limité NRHA (Limited Non Pro) 
• Cheval Novice Omnium NRHA (Open Novice Horse) 
• Cheval Novice Non Pro NRHA (Non Pro Novice Horse) 
• Rookie NRHA 
• Jeune 14-18 ans NRHA (Youth 14-18) 
• Jeune 13 ans et moins NRHA (Youth 13 & under) 
• Débutant AQR Non Pro 

 
Aussi, il est proposé par Christian Tramblay, appuyé par Mike Lees et résolu 
unanimement les règlements suivants pour le calcul du championnat d’année AQR : 

a) Les épreuves comptabilisées sont celles qui sont approuvées par AQR. 
b) Le propriétaire et le concurrent(e) de chaque épreuve comptabilisée doivent tous 

deux être membres en règle l’AQR lors de chaque concours approuvé par AQR. 
La seule exception est DÉBUTANT AQR alors que seulement le/la concurrent(e) 
doit être membre en règle AQR. 

c) Les données comptabilisées sont les POINTS (système NRHA) pour les épreuves 
Jeune 13 ans et moins et Jeune 14-18 ans.  Pour toutes les autres épreuves, les 
gains (dollars) sont comptabilisés. 
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- L’AQR, visant le plus possible la satisfaction de ses membres, a tenu à 
établir des règlements pour tout promoteur désirant tenir un concours; 
considérant ce fait, 

 
Il est proposé par André Lauzon, appuyé par Jean-Martin Donais et résolu unanimement 
qu’un promoteur désirant que des épreuves soient approuvées par AQR souscrive aux 
règlements suivant : 

a) Toute demande d’approbation doit être soumise au secrétariat AQR au moins 150 
jours avant la date prévue pour le concours. 

b) Cette demande d’approbation est faite sur le formulaire officiel ‘DEMANDE 
D’APPROBATION AQR’ disponible au secrétariat AQR et sur le site Internet 
AQR. 

c) Toutes les ÉPREUVES APPROUVÉES POUR LE CHAMPIONNAT D’ANNÉE 
AQR doivent être incluses dans la demande d’approbation qui comprend aussi un 
horaire prévu pour la tenue des épreuves. 

d) Toutes les ÉPREUVES APPROUVÉES POUR LE CHAMPIONNAT D’ANNÉE 
AQR doivent être présentées consécutivement sans la présentation d’épreuves 
autres que reining. La seule inclusion  possible est une ou des épreuves de reining 
tel que Futurité, Derby, qualifications, etc. 

e) Le promoteur s’engage à verser, en dollars canadiens, une redevance égale aux 
sommes perçues (5%) pour NRHA.  Un 5% doit aussi être versé pour l’épreuve 
DÉBUTANT AQR NON PRO.  Ces redevances AQR sont prises à même le 
pourcentage retenu par le promoteur (et non pas des bourses des concurrent(e)s).  
De plus, un montant de 1$ est versé à AQR pour chacun des frais de secrétariat 
(‘office fee’) perçu.  Une copie des résultats complets (tel que soumis à NRHA) 
doit aussi accompagner ces redevances qui doivent être reçus dans les dix (10) 
jours ouvrables suivant la fin du concours. 

f) Toute demande d’approbation reçue, dans les délais, est étudiée par AQR et sa 
confirmation est faite à temps permettre au promoteur de présenter aussi à NRHA 
une demande d’approbation au moins 90 jours avant la tenue d’un concours. 

 
- De plus, considérant que nos concours hippiques se terminent 

très tôt en saison, 
 
Il est proposé par Mike Lees, appuyé par Karelle Naud et résolu unanimement que la 
saison de concours hippiques pour l’AQR s’échelonne du 15 mai au 31 octobre. 
 

- Comme l’AQR se doit de bien intégrer ses nouveaux adeptes 
et/ou intéressés au Reining, 

 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Mike Lees et résolu unanimement que la 
deuxième fin de semaine du mois de mai soit utilisée à titre de « Journée sociale ». 
 

(d) Programme d’élevage 
- Toutes les données du Programme d’élevage seront mises sur 

informatique avant l’AGA. 
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(e) Jeunes et débutants 
- Avec leurs activités, les jeunes ont ramassé un peu plus de 3 

000$ à ce jour; celà leur a permis d’acheter des gilets d’équipe 
ainsi que de payer diverses dépenses au concours des ‘Affiliates’ 
NRHA. 

- Pour la saison 2005, Karelle Naud s’est occupé de trouvé des 
cadeaux pour les épreuves jeunes et débutants; elle affirme 
vouloir continuer dans ce sens et la participation de tous (à la 
recherche de cadeaux) serait appréciée pour la saison 2006. 

 
(f) Commanditaires et publicité 

- Un suivi sera fait pour connaître les commanditaires qui veulent 
récidiver pour la saison 2006. Aussi l’AQR recherchera d’autres 
commanditaires également. Un « souper bénéfice » sera organisé 
avant le début de la saison 2006. 

 
(g) Éthique, accueil aux concours et services aux membres 

- Ce point n’a donné lieu à aucun commentaire. 
 

(h) Entraîneurs 
- Ce point n’a donné lieu à aucun commentaire. 

 
(i) Futurité, maturité et qualifications aux Jeux équestres mondiaux 

- Pour la saison 2006, l’AQR doit s’assurer que ses gros 
événements soient annoncés beaucoup plus à l’avance. 

- Pour le futurité de reining 2006 : 
 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Mike Lees et résolu unanimement que le 
Futurité 2006 se tienne les 8-9-10 septembre 2006 au Parc Équestre de Blainville et que 
Christian Tremblay et André Lauzon soient en charge du dossier. 
 

(j) Affiliés 
- Mike Lees est chargé de remettre les chèques aux différents 

compétiteurs qui représente l’AQR à Hamilton. 
 

(k) Relations publiques 
- Ce point n’a donné lieu à aucun commentaire. 

 
(l) Québécois émigrés 

- Ce point n’a donné lieu à aucun commentaire. 
 

(m) Trésorerie/budget 
- Ce sujet a été traité en priorité au point 6 du présent procès-

verbal. 
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(n) Communications aux membres 
- Ce point n’a donné lieu à aucun commentaire. 

 
(o) Encan de saillie 

- Marie-Josée Paquette s’occupera de faire parvenir les contrats de 
saillie aux différents acheteurs de l’encan 2005. 

- Il faut dès maintenant voir à la sollicitation pour l’encan 2006. 
 

(p) Info Rein 
- La prochaine parution est prévue pour la fin octobre ou début 

novembre 2005. 
 
 
9. Varia 
 

(a) AGA 
Une réunion informelle pour préparer l’AGA et le « Bureau des 
Gouverneurs » aura lieu le dimanche 22 janvier 2006. À ce sujet, 
 
Il est proposé par André Lauzon, appuyé par Gaëtan Laroche et résolu 
unanimement que lors de l’AGA ces deux propositions seront soumises aux 
membres : 

1- Que l’année fiscale de l’AQR débute le 1er novembre et se 
termine le 31 octobre. 

2- Que l’assemblée générale annuelle se tienne en décembre. 
 

(b) Clinique 
L’AQR tient à organiser une Clinique en 2006, vers la fin du mois de mai ou 
au début du mois de juin 2006. Cette activité pourrait se tenir à Sorel ou à 
Blainville. Quelques noms ont été retenus pour cet événement : 

1. Shawn Florida 
2. Todd Bergen 
3. Bob Avila 
4. Mike McIntyre 

 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Gilles Bergeron et résolu unanimement les 
conditions d’éligibilité suivantes pour la Clinique : 

1- Que soient invités à participer les cavaliers de statut 
intermédiaires Open et Non-pro et plus (selon la catégorie 1). 

2- Que 5 cavalier(ère)s Open et 5 Non-pro soient choisis. Tous les 
inscrits seront tirés au hasard, ainsi chacun aura un rang 
permettant ainsi de pouvoir trouver un remplaçant au besoin.  
Aussi, le rang des inscrits ne sera pas transférable. 
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(c) Budget cuisine AQR 
Pour l’année 2006, l’AQR se préparera un budget cuisine avec les 
dépenses et revenus fixes. 

 
 

(d) Livre de règlements 
Jean-Martin Donais prend la charge de créer un Livre de règlements AQR. 

 
(e) Programme Souvenir 

Quelques notes ont été retenues afin d’améliorer l’édition 2006 du 
Programme Souvenir : 

- Liste des administrateurs 
- Liste des chevaux inscrits dans le Futurité 
- Des informations sur le Rening 
- Un plus petit tirage d’exemplaires 

 
 
10. Date de la prochaine assemblée 
 
Il est proposé par Christian Tremblay, appuyé par Jean-Martin Donais et résolu 
unanimement que la prochaine assemblée du CA se tienne le mercredi 16 novembre 2005 
à 19h00 au Motel Transit de St-Hilaire. 
 
 
11. Levée de l’assemblée 
 
À 23h00, il est proposé par Marie-Josée Paquette, appuyé par Gilles Bergeron et résolu 
unanimement que l’assemblée soit levée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Daniel Bouchard      Sophie Laroche 
Président       Secrétaire 
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BUREAU DES GOUVERNEURS AQR 
 
Objectifs / Pouvoirs : 
 

Faire en sorte que l’expérience du passé soit garante du futur et 
que les objectifs à long terme puissent se poursuivre.  Le 
‘Bureau des Gouverneurs’ a autorité de recommandation mais 
aucun pouvoir décisionnel.  
 

Tâches : 
 

Le ‘Bureau des Gouverneurs’ se réunit au moins une fois par 
année, au moins une (1) semaine avant l’assemblée générale 
annuelle (‘AGA’) de AQR.  Lors de cette réunion, le ‘Bureau 
des Gouverneurs’ analyse le bilan des activités de l’année 
courante, vérifie les états financiers de AQR et fait des 
recommandations, s’il y a lieu, qui sont soumises, sous forme 
de rapport, lors de l’AGA.  Une lettre de convocation est 
envoyée, par le secrétariat AQR, à tous les ‘Gouverneurs’ au 
moins un (1) mois avant la tenue de cette réunion. 
 

Représentant du ‘Bureau des Gouverneurs’ : 
 

Lors de cette réunion annuelle, le ‘Bureau des Gouverneurs’ se 
choisit et nomme un porte-parole pour l’AGA qui soumet leur 
rapport. 
 

Composition du ‘Bureau des Gouverneurs’ : 
 

Tous les anciens présidents, depuis la fondation d’AQR en 
1976, ainsi que le président actuellement en poste, font 
automatiquement partie du ‘Bureau des Gouverneurs’. De plus, 
les personnes suivantes, qui ont contribué à l’avancement de 
notre sport depuis la fondation d’AQR, font aussi partie du 
‘Bureau des Gouverneurs’ :  MM Roger Hamelin, Yvon 
Turcotte, Gilles Bergeron et André de Bellefeuille. 

 


